
 
 

 

Emploi 

Manœuvre-Chauffeur-Opérateur 

Travaux publics 

 

Organisme 

Municipalité de Lac-Simon 

 

Type de poste 

Permanent, Temps plein, du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h, 40 heures par semaine 

 

Responsabilités 

Sous la responsabilité du directeur des Travaux publics, la personne occupant le poste de 

Manœuvre-chauffeur-opérateur accomplit les tâches suivantes : 

 

❖ Effectuer en fonction des besoins toutes les tâches reliées aux voies publiques, aux 

infrastructures du réseau routier, aux édifices municipaux, aux parcs, aux espaces verts, au 

déneigement, aux sentiers de ski de fond, aux patinoires, à l’écocentre, à la collecte des 

ordures et matières recyclables, à la plage municipale, au débarcadère, à la flotte des 

véhicules, les cours d’eau et à toutes les situations dangereuses (tels les dangers 

d’inondations, les embarras, et nuisances de toutes sortes; 

❖ Effectuer des travaux de menuiserie; 

❖ Conduire de la machinerie; 

❖ Accomplir toute autre tâche connexe demandée par son supérieur. 

 

Exigences 

❖ Diplôme d’études secondaires ou une équivalence; 

❖ Détenir un permis de conduire, classe 3 et classe 1 (un atout); 

❖ Expérience de déneigement; 

❖ Formation en opération de machinerie lourde (pépine) ou expérience équivalente; 

❖ Avoir des habiletés en mécanique; 

❖ Appliquer les mesures de sécurité au travail; 

❖ Avoir des habiletés en travaux manuels. 

 

Avoir de l’entregent et aptitude pour le service aux citoyens. Sens des responsabilités, bon 

jugement, autonome, esprit d’analyse, habileté en communication, capacité à travailler en 

équipe, polyvalent et disponible. 

 

Commentaires 

Si ce défi vous intéresse, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae accompagné d’une lettre 

de présentation par courriel à l’adresse ci-dessous : 

Madame Marie-Pier Lalonde Girard 

Municipalité de Lac-Simon 

544, chemin du Tour-du-Lac 

Lac-Simon (Québec) J0V 1E0 

Téléphone : 819 428-3906 poste 1802 

Courriel : dg@lac-simon.net 

 

Conditions salariales et horaires 

Le taux horaire sera tel que prévu dans la structure salariale de la Municipalité. 

Disponible à travailler quelques fins de semaine durant l’année et aux appels d’urgences. 

Nous souscrivons au principe d’accès à l’égalité en emploi. 

 

La Municipalité remercie tous les candidats de leur intérêt et seules les personnes ayant été 

sélectionnées pour une entrevue seront contactées.  

 

Note : L'usage du générique masculin a pour seul but d'alléger la lecture du texte. 

 

Région 

07 – Outaouais 

 

Date limite du concours : 17 avril 2025 à 16 heures 

mailto:dg@lac-simon.net

